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Arles sur Tech, le 11/10/2024, 

   

 

 

  
 

 

AVIS DE REUNION 
 

 
 

 

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine réunion du Conseil Communautaire qui 

se tiendra : 
 

Jeudi 17 octobre 2024 à 18h30 
 

A Serralongue 
Salle polyvalente 

 

 

ORDRE DU JOUR : 
 
 

 

1. ADMINISTRATION GENERALE : 

1.1 Délégations consenties au Président : compte rendu des Décisions Administratives 

1.2 Modification de l’intérêt communautaire 
 

2. FINANCES : 

2.1 Création d’un Budget Annexe Office du Tourisme Intercommunal avec autonomie 

financière  

2.2 Centre Sud Canigó Sports et Pleine Nature – Revalorisation libre des Attributions 

de Compensation des Communes d’Amélie-les-Bains-Palalda et d’Arles sur Tech 
 

3. RESSOURCES HUMAINES : 

3.1 Création de poste – Mise à jour du tableau des effectifs 

3.2 Convention pour la mise à disposition de personnels par la Commune d’Arles sur 

Tech 
  

4. MAISON DE SANTE : 

Convention de mise à disposition des locaux de la Maison de Santé 

Pluridisciplinaire par la Commune de Saint Laurent de Cerdans 
 

5. PLAN LOCAL D’URBANISME : 

Procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme de la Commune de Serralongue pour l’Unité Touristique Nouvelle 

(UTN) de Falgos : bilan de la concertation 
 

6. TOURISME : 

Partenariat avec l’Agence de Développement Touristique du Département des 

Pyrénées-Orientales (ADT66) pour l’exploitation des données Flux Vision 

Tourisme 

 

 

 

 

M. Claude FERRER, Président  

de la Communauté de Communes du Haut Vallespir 
 

À 

Mesdames et Messieurs les Conseillers Communautaires 
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7. ENFANCE JEUNESSE : 

Convention pour l’accueil de mineurs à besoins particuliers avec le Pôle Ressources 

Hand’avant 66 (P.R.H 66) 
 

8. DEVELOPPEMENT DURABLE : 

8.1 Attribution de subventions octroyées aux particuliers pour l’acquisition de 

récupérateurs d’eau pluviale 

8.2 Attribution de subventions octroyées aux particuliers pour l’acquisition de Vélos à 

Assistance Electrique 
 

9. QUESTIONS DIVERSES : 
 

 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression 

de mes salutations dévouées.  

 

 

 


